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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Depuis la loi du 21 août 2003 portant réforme des retraites, certains assurés ayant 
effectué une longue carrière peuvent bénéficier de leur retraite à taux plein avant l’âge de 
60 ans. 

Ce droit est toutefois soumis à une condition, supplémentaire et spécifique à ce dispositif, 
de « durée d’assurance vieillesse cotisée », c’est-à-dire ayant donné lieu à cotisations à la 
charge de l’assuré. Les périodes retenues à ce titre sont les périodes de cotisations à 
l’assurance obligatoire ou à l’assurance volontaire et les périodes ayant donné lieu à rachats 
ou validation gratuite. 

Actuellement, les périodes assimilées à des périodes d’assurance (maladie, service 
national, chômage, détention provisoire...) ne peuvent, à l’exception du service national et des 
périodes de maladie, maternité et d’incapacité temporaire résultant d’accidents du travail, être 
retenues au titre de la durée d’assurance cotisée. 

Ainsi, la période d’exonération de cotisations sociales accordée aux chômeurs créateurs 
d’entreprise bénéficiant du dispositif de l’Accre (aide au chômeur créateur ou repreneur 
d’entreprise), n’est pas retenue au titre de la durée cotisée. 

Cette situation, qui conduit à exclure du dispositif de retraite avant 60 ans des personnes 
qui ont eu une longue carrière, commencée très jeune, et ont connu une période de chômage 
durant laquelle elles se sont fortement mobilisées pour créer ou reprendre une entreprise, est 
regrettable. Elle pénalise, de manière injuste, un petit nombre d’assurés méritants qui ont été 
constamment actifs. 

Il est donc proposé, à l’instar des périodes de maladie et de service national, de prendre 
en compte la période d’exonération de cotisations sociales au titre de l’ACCRE dans le calcul 
de la durée d’assurance vieillesse cotisée. 

Tels sont les motifs pour lesquels, il vous est demandé de bien vouloir adopter la 
proposition de loi suivante. 



PROPOSITION DE LOI 

 

Article premier 

   Après la première phrase de l’article L. 351-1-1 du code de la sécurité sociale, il est 
inséré une phrase ainsi rédigée : 

   « La période d’exonération au titre de l’article L. 161-1-1 est réputée avoir donné lieu au 
versement de cotisations. » 

Article 2 

  Les charges susceptibles de résulter pour les régimes de sécurité sociale des dispositions 
qui résultent de la présente loi sont compensées, à due concurrence, par une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 
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